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Pour mettre les Notaires 4q ete

Province, en 'tat de. supprimer
et de corriger s abus day .
profession, et pour maintenir la
respectabilité en icelle.

U qu'il est, nécessaire d'dopter d.s Iie-
.sures pour empclier la Profëss dé

Notaire d'être dégradêe par la inauaise con-
duite, de certaines persones admises comme
Notaires en cette Province et pour assurr le
Public contre les habitudes d'iihuiâé,i'ct
de négligence de certains Notaires dans l'exé-
cution des devoirs importans de leurs Offices,
qui sont quelquefois la, source de maux sé-
rieux pourles individus; Qu'il soit donc statué
par la Très - Excellente Majesté du Roi,
paret de l'avis'et consentement diConseil
Législatif et de l'Assemblée de"la "Piinée
du Bas-Canada coiititués et assenibWen r-
tu et sous l'aútoïit ,d'iuù Acte "asse dani le
Parlement' 'de- là"Grínde-Bretagné, intitul,

'Acte qui rapdlléetinespartiès d'un Acte
"passé-dansia Qùiatorzième an'nes'däRègin

de Sa Majesi, 'initul, " tt ourvol
pluI'eficacement äur le ozi ement de l
Proince de "ué c dans l' îé ue Šep'en-
trionaIé, t qui ouroit pI a nlement
pour le G'oüuern'ernent de la'ditefrovinee;

"rt il est'jaki k pifsnt astgtii jßrïidite u-
tôrité, qu'il e làisi e aux dréfférånNotaies
résidat da ins' !lès IPiàtiets "de' 'uébec, 'p
Montiéal et des Ti Riièrs, dessembler
dans'le i is de Mai pe Jin, ou ile't de la
présente'annéè, sa4'ir,, ceux qui' rsident da:ns
le District d&Québe, dns'Ci6 fd'Quëbeè;
ceux qui résident dans le District de Montréal,
dans la Cité de Montréal ; et ceux qui résident
dans le District des Trois-Rivières, dans la
Ville des Trois-Rivières, à tel jour et en tel
lieu, 'dani chacunè des"dites Cites, éd Vill res-
pectivement, ue'le lus ancien1%faii-e si-
dant da'is l'une des dites Cités oú'Vile; filëia
et désignera, à èèt'èffet par un '/vteisserpexit
Public, dans les l es Angloise eFiangoise,
(dans ilques Ppiers-Nouvelles, inprimee et
publies dnle District' se aines
au riíoinavant le jourfixé ppur 'Asseinblée ;
ëeles .N taires ainsi runis etàseniblés,' dans
èäden" des idits »Distits, tpo eront dans
cettessemablée 4chôisir, à la N'iiâlité des
.7oi, de, Mper onnespréêsentes sept Notaires,
'quilrsui'ils seórnt choisisetßnfilrns, tel
"j na prç me ornieau present 'suivront


